
 

Avenant 3 
au contrat de Concession de Service Public  

pour la restauration collective municipale de la Ville de Grasse 
 

 
 
 
Entre  
 
La Ville de GRASSE 
 
 
Représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire, dûment habilité à signer le 
présent avenant par délibération en date du 27 septembre 2022, Place du Petit 
Puy à GRASSE. 
 
Ci-après dénommée : « Le Concédant » 

D’une part, 
 
ET :  
 
La société ELRES, Société par actions simplifiées au capital de 1 324 944 
euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre 
sous le numéro 662 025 196, dont le siège social est 9-11 allée de l’Arche 
(92032) Paris La Défense Cedex,  
 
Représentée par Monsieur Damien PENIN, Directeur général délégué, 
en qualité de mandataire solidaire et ayant pouvoir de signature du groupement 
constitué avec l'ESAT Prélude, établissement ou service d'aide par le travail 
dont le siège est situé 107 avenue Jean Maubert – ZI Sainte Marguerite - 06130 
Grasse, aux fins de l'attribution et de l'exécution du présent contrat, 
 
Ci-après dénommé : « Le Concessionnaire » 
 
 

D’autre part, 
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PREAMBULE 
 
Par contrat signé le 29 novembre 2021, la ville de GRASSE a confié à la société 
ELRES la gestion de son service public de restauration pour une durée de 7 ans et 8 
mois. 
 
La ville de Grasse souhaite modifier le bordereau de prix unitaires. 
A la suite du départ de M. Sylvain ZOCCOLA, agent de la commune de Grasse 
détaché auprès de la société ELRES au poste de responsable encaissement, Mme 
GOSLINO Sophie sera mise à disposition de la société ELRES par la commune de 
Grasse au même poste. Le coût de cette mise à disposition sera remboursé à la ville de 
Grasse. 
Le coût du poste du responsable encaissement chiffré dans l’offre initiale de la société 
ELRES s’élève à 43 839 € HT. 
Soit un impact initial de 0.091 € HT sur les repas scolaires (170 000 maternels, 300 
000 élémentaires et 5 500 adultes pour un total de 475 500 repas). 
 
Cette mise à disposition en lieu et place d’un détachement modifie les stipulations 
initiales et notamment le bordereau des prix unitaires.  
 
Sur le fondement des articles 25.1 et 25.2 du contrat et dans le respect de l’article L. 
3135-1 et R.3135-1 du code de la commande publique, les parties se sont rapprochées 
en vue de conclure le présent avenant. 
 
 

PAR CONSEQUENT, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – ACTUALISATION DE L’ARTICLE 25 DU CONTRAT 
 
Au jour de l’entrée en vigueur du présent avenant et au regard de l’article 25.1 du 
contrat, aucun personnel communal n’est détaché auprès de la société ELRES.  
 
Au jour de l’entrée en vigueur du présent avenant et au regard de l’article 25.2 du 
contrat, une personne communale est mise à disposition, Madame Goslino, auprès de 
la société ELRES.  
 
ARTICLE 2 - MODIFICATION DE PRIX AU BORDEREAU DES PRIX 
UNITAIRES : 
 
En raison de la mise à disposition de Madame Goslino et de l’absence de détachement 
de personnel, les frais de personnel suivi restauration sont désormais les suivants : 
  

SCOLAIRES 
Maternelle Elémentaire Adultes 

0.060 euros HT 0.060 euros HT 0.060 euros HT 
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ARTICLE 3 – MODIFICATION LIEE A LA COMPENSATION DES TARIFS 
SOCIAUX 
 
Le dernier alinéa de l’article 35.1 du contrat prévoit qu’à l’issue de chaque exercice 
contractuel, les parties procèdent à l’arrêté définitif du montant de la compensation des 
tarifs sociaux, dont le montant est fixé en fonction :  

- Du nombre cumulé de repas tels que validés ci-dessus multipliés par les prix 
unitaires de repas tels que définis en Annexe 15  

- Moins les sommes perçues ou à percevoir directement auprès des usagers  
- Moins les acomptes provisionnels déjà versés. 

 
Lors de la compensation, les Parties conviennent également de prendre en compte le coût 
réel de la mise à disposition de Madame Goslino.  
 
 
ARTICLE 4 – PORTEE ET ENTREE EN VIGUEUR 
 

Les dispositions du présent avenant prennent effet au 1er octobre 2022. La Ville s’engage 
à accomplir l’ensemble des formalités nécessaires à son entrée en vigueur. 

Toutes les dispositions du contrat de concession, de ses annexes et des avenants n°1 et 2 
non modifiées par l'effet des présentes demeurent inchangées. 

 
 
Fait à Grasse, le……                   En 3 exemplaires 
 
 
 
 
Pour la Ville de GRASSE, le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le Concessionnaire, Monsieur Damien PENIN, Directeur général délégué 
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